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Mme Lorraine Boivin

La Jeune Chambre et la Ville de Rivière-du-Loup ont dévoilé le nom de la  
9e récipiendaire du Mérite municipal Yves-Godbout.  La personne qui a retenu 
l’attention du comité cette année a œuvré et œuvre toujours pour le mieux-
être de la collectivité louperivoise, et ce, dans plusieurs domaines. 

Notre lauréate, même si elle est très discrète et ne recherche aucunement  
les honneurs, n’en est pas moins impliquée dans son milieu.  

Sa formation l’a menée à l’enseignement et, depuis son retour à Rivière-du-
Loup en 1978, elle enseigne l’histoire et la géographie au Collège.

Notre récipiendaire a vu le jour à Desbiens, au Lac-Saint-Jean, un beau jour de 
ce vingtième siècle. Elle est membre d’une famille de 12 enfants, dont 5 frères 
et 6 sœurs.

Elle a fait ses études primaires et secondaires à Desbiens et a complété son 
brevet d’enseignement B à l’école normale de Dégelis. Elle a par la suite  
enseigné à Métabetchouan. Au cours des années, elle a continué d’acquérir 
des connaissances et elle possède également toute une panoplie de diplômes, 
dont 1 brevet d’enseignement A, 2 baccalauréats et 2 maîtrises. 

En 1954, elle entre en communauté chez les sœurs de Notre-Dame-du- 
Saint-Rosaire à Rimouski. Elle enseigne successivement à Dégelis,  
Rivière-au-Renard, Sainte-Anne-des-Monts, Les Méchins, Sainte-Françoise, 
Esprit-Saint, encore à Dégelis, puis Notre-Dame-d’Hébertville.

Elle a fait un séjour de 8 ans en Afrique, soit 3 ans au Zaïre, 1 an au Malawi et  
4 ans en Côte-d’Ivoire, où elle a enseigné la religion, les sciences, la géogra-
phie, la pédagogie, etc. C’est à son retour de ce périple qu’elle vient s’établir  
à Rivière-du-Loup.

Ses nombreuses implications l’ont amenée, depuis 1982, à faire sa marque 
dans notre communauté. 
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Elle est d’abord chargée de plusieurs dossiers importants, tels que :

	 •	 L’étude de pertinence d’implantation du programme de formation 
		  en techniques d’éducation en service de garde

	 •	 L’étude historique en architecture de l’église de Saint-André

	 •	 L’étude de la reconnaissance des acquis en formation en vue 
		  d’une future politique

	 •	 La fondation du Centre d’études régionales

Son bénévolat l’a également menée à : 

	 •	 La présidence du Musée du Bas-Saint-Laurent

	 •	 La présidence de l’Office du tourisme et des congrès

Elle est présentement :

	 •	 Présidente de l’École de théâtre de Rivière-du-Loup

	 •	 Membre du CA de l’Association touristique régionale

	 •	 Conseillère pour l’IPAQ en recherche historique

	 •	 Membre du Comité du patrimoine au Conseil de la culture

	 •	 Responsable de la recherche du circuit patrimonial 
		  de la Ville de Rivière-du-Loup.

En 1988, le Conseil du loisir scientifique de l’Est-du-Québec lui a décerné le  
prix Éruditio – Esdras-Minville (Sciences humaines).  Ses implications l’ont 
amenée à rédiger plusieurs communications sur le développement régional. 
Elle a publié entre autres Cacouna, paradis du tourisme et Le nom des rues  
de Rivière-du-Loup.

Notre récipiendaire a donné plusieurs années de sa vie et donne encore  
beaucoup à un mouvement qui lui tient particulièrement à cœur, soit  
celui des scouts et guides. Elle a occupé plusieurs postes au sein de ce groupe, 
dont ceux de commissaire provinciale, présidente régionale et commissaire  
internationale. Elle fut également commissaire provinciale à la fédération 
et, depuis un an, elle en est la commissaire internationale. Elle fait encore  
beaucoup de représentation pour ce mouvement. Elle a reçu de ce mouvement 
la Médaille du Mérite et le Harfang des Neiges, degré d’or de la FQGS.
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Notre récipiendaire a laissé sa marque dans notre milieu et avec toute son  
implication passée et présente, nul doute qu’elle mérite largement l’honneur 
qui lui est rendu pour souligner son apport à l’avancement de la collectivité 
louperivoise.  Elle nous dira que c’est grâce au Seigneur qui lui a donné la santé 
et le talent qu’elle peut donner le meilleur d’elle-même pour les autres.  Elle 
dira également qu’il faut remercier sa congrégation, sa famille religieuse, ses 
compagnes de nous l’avoir prêtée, car elle n’est pas souvent à la maison. 
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